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Contexte 

Au printemps 2012, les services de courtage de connaissances régional démarraient dans la région de la Chaudière-Appalaches. Un premier mandat de courtage 
est entrepris afin de répondre à un besoin de la région et de débuter la pratique du courtage. Les gestionnaires du Centre de santé et de services sociaux (CSSS) 
de Beauce se sont prêtés à l’exercice. Ils ont identifié un sujet qui est problématique à la fois pour eux et leurs collègues des autres CSSS de la région.  

Depuis quelques années, des irritants émergent entre le programme Déficience intellectuelle et Déficience physique (DI – DP) et celui des personnes en perte 
d’autonomie liée au vieillissement (PPALV) du CSSS au sujet de l’offre de service adressée aux personnes âgées ayant une déficience intellectuelle (PADI) ou 
une déficience physique. Chacun considère que la clientèle est sous la responsabilité de l’autre. Il n’y a pas de consensus sur la définition d’une personne âgée 
avec une déficience intellectuelle et il n’y a pas de balises qui guident l’organisation des services. Afin de trouver des pistes de solution au problème, les 
gestionnaires désirent répondre à deux questions principales : 

• Quels sont les outils qui permettent de déterminer si une personne avec une déficience intellectuelle ou physique est en perte d’autonomie liée au 
vieillissement? 

• Quelles sont les organisations de services possibles? 

Afin de répondre à leurs questions, une recension satellite1 de littérature et de pratique a été effectuée. 

Méthode de travail 

1. Une recension de la littérature scientifique et grise dans les sites Internet : PubMed et Google a été effectuée. Les mots clés proviennent du Medical 
Subject Headings (MeSH). 

Mots clés :  

� « Developmental disability », « mental retardation », « down syndrome »,«  physical disability » 

� « Aging », « aged », « dementia » 

� « Caring », « disabled assessment », « services » 

  

                                                      
1 Elle est dite « satellite » au sens où le courtier fait un survol général des écrits. Ce type d’exercices permet aux demandeurs d’avoir une vue d’ensemble sur la question qui les intéresse. 
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2. Une recension des pratiques dans la province de Québec a été réalisée.  

 

Les personnes contactées ont été identifiées à l’aide de la littérature ou par recommandation. Deux questions ont guidé l’identification : « Où se trouvent des 
modèles intéressants d’organisation de services pour les PADI? » et « Qui sont les experts dans le domaine au Québec? ». Les personnes consultées sont : 

� Monsieur Michel Mercier, conseiller-cadre au CRDI de Chaudière-Appalaches; 

� Monsieur Yves Daniel, coordonnateur des services aux personnes âgées et multihandicapées au CRDI de Québec; 

� Monsieur Richard Corbeil, agent de planification et de recherche au CRDI de Québec; 

� Monsieur Charles-Albert Tavares, agent de planification et de recherche au CRDI du Centre-du-Québec; 

� Madame Danièle Jutras, conseillère à la qualité et à la programmation à la Direction des services professionnels, de la qualité et de la recherche 
(DSPQR) aux services de réadaptation du Sud-Ouest et du renfort (SRSOR) de la Montérégie; 

� Madame Christiane Lacoste, adjointe à la Direction PPALV et DP des 18 ans et plus aux services non institutionnels du CSSS du Haut-Richelieu– 
Rouville. 
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En résumé  

À la lumière de la recension de la littérature et des pratiques, les points essentiels sont les suivants : 

1. Par définition, la personne avec une déficience intellectuelle a de la difficulté à mentaliser l’information et, souvent, à communiquer. Cela demande à 
l’environnement de s’adapter et de bien « lire » la personne afin de maintenir et d’augmenter sa qualité de vie et sa participation sociale. 

2. Le vieillissement des personnes ayant une déficience intellectuelle ne se distingue pas fondamentalement du vieillissement habituel de la population en 
général. Cependant, certains signes sont plus fréquents et difficiles à dépister étant donné les difficultés de communication. 

3. Les causes de mortalité sont les mêmes que la population en général. Cependant, certaines pathologies ou risques sont plus fréquents comme le risque 
de démence de type Alzheimer chez les personnes trisomiques, les problèmes de santé sont 2,5 fois plus élevés et la consommation de médicaments 
plus élevée. 

4. Étant donné que la personne avec une DI présente déjà, au départ, des limitations qui ne pas sont dues au vieillissement, les meilleurs outils pour 
évaluer l’effet du vieillissement sont ceux qui mettent en lumière l’évolution de la personne et qui comparent la personne avec elle-même et non à une 
population en général. 

5. L’organisation des services offerts à ces personnes en Montérégie se base principalement sur deux principes : l’intégration sociale de la personne dans 
son milieu de vie et le maintien de celle-ci le plus longtemps possible dans son milieu. 

6. Pour s’actualiser, le personnel qui offre des services aux personnes avec une DI et celui qui offre des services aux personnes en perte d’autonomie liée 
au vieillissement (PPALV) travaillent ensemble dans un continuum allant de la prise en charge, à la co-intervention, de l’intervention ponctuelle pour 
l’intervenant en DI et inversement pour l’intervenant travaillant en PPALV. 

7. Le soutien du personnel offrant des services en DI auprès des personnes ayant une DI et le soutien de leur entourage et du personnel des autres 
services, exemple : des services hospitaliers, permet de diminuer l’anxiété des clients et de leur entourage et d’améliorer la communication entre eux et 
le personnel des autres services. 

8. Les services offerts doivent mettre l’emphase sur :  

� l’intégration des services offerts aux personnes ayant une DI et aux personnes vieillissantes, lorsque requise; 

� la prévention des pertes d’autonomie; 

� l’évaluation précoce et systématique de la santé; 

� le soutien à la personne et à son entourage; 

� la nécessité de faire un plan de transition à l’avance; 

� la nécessité de limiter la relocalisation des personnes. 
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Personnes aînées ayant une déficience intellectuelle (PADI) 

Afin de bien répondre aux questions sur les outils d’évaluation et l’organisation des services, il importe de définir les caractéristiques d’une personne ayant une DI, 
d’une personne ayant une DI vieillissante et d’une personne ayant une DI avec un vieillissement pathologique et, les problématiques et interventions requises 
pour chacune des catégories afin d’effectuer des choix éclairés. La section suivante élabore sur ces éléments et les outils d’évaluation. La seconde partie élabore 
sur l’organisation des services. 

Les personnes avec une DI et les PADI (la description et les problèmes cliniques, l’intervention et les outils d’évaluation) 

 Personne ayant une DI Personne aînée avec une DI 
Personne aînée ayant une DI et un 

vieillissement pathologique 

Point 
d’importance 
pour les 
services 

Importance de la compréhension de la 
personne 

Importance de la prévention Importance des services adaptés 

Description 
clinique 

En général, on peut affirmer que les 
personnes ayant une DI ont de la difficulté à 
mentaliser et elles ont souvent des difficultés 
au plan de la communication, 
exemple : certaines ne parlent pas [1]. 

Le vieillissement d’une personne avec une DI 
ne se distingue pas, fondamentalement, du 
vieillissement habituel de la population en 
général. En revanche, les conséquences sont 
tout autre pour les personnes avec un 
handicap qui voient s’ajouter de nouvelles 
déficiences ou incapacités à d’autres 
incapacités préexistantes [2]. 

Les causes de mortalité sont les mêmes que 
la population en général [2] : 

• Maladies cardiorespiratoires; 

• Maladies respiratoires; 

• Néoplasmes. 
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 Personne ayant une DI Personne aînée avec une DI 
Personne aînée avec une DI et un 

vieillissement pathologique 

Problèmes 
cliniques 

Les difficultés de mentalisation ont pour effet 
qu’elles ont plus de difficulté à reconnaître 
(identifier) leurs difficultés et à comprendre 
leurs besoins et, évidemment, à les 
communiquer [1]. 

 

Les problèmes généraux des personnes 
ayant une DI sont, entre autres : 

• la non-reconnaissance de leurs 
capacités par l’environnement [3]; 

• la faible activité physique [4]; 

• l’obésité [4]; 

• la pauvreté [5]; 

• la possibilité d’être abusées [1]. 

Certains de ces signes sont plus présents et 
plus difficiles à dépister, étant donné les 
difficultés de communication, comme, par 
exemple [2, 3] : 

• les problèmes oculaires; 

• les problèmes auditifs; 

• les problèmes bucco-dentaires. 

 

Le mode d’apparition des signes de 
vieillissement est graduel. L’apparition 
soudaine de symptômes suggère d’autres 
hypothèses au niveau de la santé physique ou 
mentale [2]. 

 

D’autres problèmes sont aussi plus 
marqués par exemple : 

• l’isolement [1, 6]; 

• l’obésité [5]. 

Les personnes aînées ayant une DI 
présentent des pathologies ou des 
problèmes qui se distinguent de la population 
en général [2, 3], par exemple : 

• les risques de démence de type 
Alzheimer chez les personnes 
trisomiques; 

• les problèmes de santé 2,5 fois plus 
élevés; 

• la consommation plus élevée de 
médicaments; 

• la plus grande prévalence pour les 
problèmes de santé mentale et le 
risque de dépression marqué [1, 3, 
7]. 
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 Personne ayant une DI Personne aînée avec une DI 
Personne aînée avec une DI et un 

vieillissement pathologique 

Interventions 

• Adapter l’environnement [5]; 

• S’assurer du développement de la 
personne [5]; 

• Réduire les situations d’handicap [5]; 

• Bien « lire » les indices 
comportementaux, émotionnels, 
corporels (infection, malaise, 
constipation, etc.), relationnels, etc. 
de ces personnes [5]; 

• Maintenir et augmenter leur qualité 
de vie et leur participation sociale [5]. 

Effectuer : 

• la prévention [5]; 

• la détection des signes du 
vieillissement (bien « lire » la 
personne) [5]; 

• le suivi de la santé systématique [2, 
5] :  

� plus ou moins 45 ans pour les 
personnes ayant un syndrome 
de Down; 

� 50 à 55 ans pour les autres 
personnes avec une DI; 

• la préparation aux transitions, 
exemple : la retraite et la 
relocalisation [3]. 

Effectuer : 

• les suivis systématiques chez le 
médecin [5]; 

• la détection des signes de maladies 
(bien « lire » la personne) [5]. 
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 Personne ayant une DI Personne aînée avec une DI 
Personne aînée avec une DI et un 

vieillissement pathologique 

Outils 
d’évaluation 
ou de 
repérage 

Exemples d’outils : 

• MHAVIE [8] 

� Projet de vie; 

� Goûts et intérêts; 

� Réseau social; 

� Autonomie; 

• Évaluation multimodale pour un 
trouble grave du comportement [9]. 

 

Outils d’évaluation adaptés à la clientèle DI et 
DP (DP pour les deux premiers outils [10] : 

• L’OÉMC : outil d’évaluation 
multiclientèle [11]; 

• L’évaluation de l’autonomie 
fonctionnelle Iso-SMAF [11]; 

• Le profil d’évolution des pertes 
d’autonomie (outil maison du SRSOR 
de la Montérégie) (Annexe 1). 

L’outil privilégié pour le repérage de la 
démence en Montérégie [12] à la suite d’un 
consensus d’experts est le : 

DSQIID : Dementia Screening Questionnaire 
for Individuals with Intellectual Disabilities 
(Annexe 2). 

Pratiques organisationnelles 

Afin de bien répondre à la question des demandeurs, les pratiques organisationnelles retenues doivent idéalement avoir comme clientèle les personnes aînées 
ayant une DI et mettre en lumière des arrimages entre des services. 

Les organisations suivantes ont mis en œuvre des services avec une clientèle PADI et en ont fait une description écrite :  

• CRDI de Québec [13]; 

• CRDI Centre-du-Québec [13]; 

• Pavillon du Parc (CRDI en Outaouais) [1]; 

• Les établissements de la Montérégie SRSOR et CRDI Montérégie-Est et les CSSS de la Montérégie plus particulièrement celui du Haut-Richelieu –
 Rouville [14, 15] et [16].  

Les écrits et les descriptions des personnes contactées à propos de l’offre de service du CRDI de Québec, du Centre-du-Québec et du Pavillon du Parc font état 
des pratiques à l’intérieur de chacune des organisations et ne font peu ou pas référence aux arrimages avec la première ligne. La pratique entre la première et la 
deuxième ligne de la Montérégie répond mieux aux questions des demandeurs et elle est donc résumée ici. Elle a été complétée par la description des 
gestionnaires de ces services. Enfin, lorsque disponible, la littérature scientifique est intégrée dans la description de cette pratique. 
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L’expérience en Montérégie 

Les gestionnaires de la Montérégie ont identifié deux principes essentiels à l’arrimage entre les deux services [16] : l’intégration sociale et le maintien le plus 
longtemps possible des personnes dans leur milieu de vie. Le tableau ci-dessous propose des applications concrètes de ces principes. 

Les principes d’intégration sociale et de maintien dans le milieu de vie et des exemples d’application 

Principes Exemples d’application tirés de l’expérience de la Montérégie ou de la littérature 

Intégration sociale 

• Accès à l’ensemble des services offerts à la population en général, exemple : au soutien à domicile à la 
suite d’une chirurgie ou à l’hébergement en CHSLD, lorsque requis : 

� Les personnes ayant une DI et leur entourage vivent de l’anxiété lorsqu’ils ont un rendez-vous ou une 
expérience d’hospitalisation, car ils perçoivent des jugements et des commentaires négatifs du 
personnel hospitalier. Le personnel habileté avec la DI contribue à abaisser l’anxiété de ces personnes  
en leur offrant des services et en augmentant la communication entre eux et le personnel hospitalier [6]; 

• Mise en pratique du « travailler ensemble » entre le CSSS et le SRSOR : 

� L’intervention ponctuelle, la co-intervention et la prise en charge [5, 15]. 

Le maintien le plus longtemps possible 
dans le milieu de vie 

• Adaptation du domicile, suivi psychosocial par le CSSS (milieu naturel, RTF – RI); 

• Limitation des relocalisations [17]; 

• Planification des transitions (activités, hébergement, relations sociales) : 

� Le répit peut être utilisé comme une mesure préparatoire à une relocalisation plus permanente [17]; 

• Prévention et repérage des pertes liées au vieillissement [2]; 

• Évaluation de la santé [5]; 

• Soutien au client et à son entourage [17]. 
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À la lumière de la recension, le « travailler ensemble » auprès des PADI peut s’illustrer comme suit : 

• Rôle du personnel des services reliés à la DI et au vieillissement auprès des PADI en fonction de leur perte d’autonomie liée au vieillissement : 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le « travailler ensemble » se décline en quatre possibilités d’intervention [14]. Elles sont décrites ci-dessous : 

 Le personnel des services liés à la DI Le personnel des services liés au vieillissement 

La personne n’a pas de pertes liées à son 
vieillissement. 

• favorise le développement des capacités et la 
participation sociale de la personne; 

• effectue de la prévention des pertes d’autonomie, 
exemple : promotion des saines habitudes de vie; 

• s’assure que les suivis de santé sont effectués. 

 

Aucune intervention 

La personne commence à avoir des pertes 
liées à son vieillissement. 

 

• effectue des tests de dépistage; 

• demande, au besoin, la collaboration ponctuelle 
du personnel des services liés au vieillissement. 

Offre des services ponctuels à la personne ou à son 
entourage 

 

 

Personnel des services liés à la DI 
• Accompagner la personne dans l’adaptation mutuelle entre elle et son environnement; 
• Favoriser sa participation sociale; 

• Personnel des services liés au vieillissement; 
• Maintenir dans le milieu de vie ou offrir un milieu de vie substitute; 
• Compenser les pertes liées au vieillissement. 

  Autonomie                                                                                                                                                                                 Perte d’autonomie 
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 Le personnel des services liés à la DI Le personnel des services liés au vieillissement 

La personne a des pertes d’autonomie plus 
prononcées. 

• Le personnel des services en DI et des services liés au vieillissement effectue des co-interventions dont 
l’objectif est de maintenir la personne dans son milieu de vie. 

• La co-intervention est décrite dans le plan de services individualisés (PSI). 

L’adaptation du milieu de vie n’est plus 
possible et les pertes d’autonomie sont trop 
grandes; la personne est transférée dans un 
milieu de vie plus adapté [14]. 

• s’assure d’une intégration réussie de la personne 
dans son nouveau milieu, exemple : élaborer un 
plan d’intégration, sensibiliser et « coacher » le 
personnel, etc. [5]; 

• maintient les services du travailleur social; 

• intervient de façon ponctuelle pour diverses 
problématiques. 

• devient le porteur de dossier; 

• est informé et formé sur les particularités 
des personnes en DI. 
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